
QUESTIONS FOURNISSEUR 

 

GARDIENNAGE, SURVEILLANCE DES PERSONNES ET DES BIENS ET SÉCURITE INCENDIE 
DANS LES ÉTABLISSEMENTS DU GHT DE MARTINIQUE 

DCE-2025-016-SGD 

 31/03/2025 

1/ a- le document PDF "Attestation de paiement à 180 jours " ne ramène à aucun 

document. 

L’attestation de paiement à 180 jours sera jointe de nouveau 

1/b -Par ailleurs y-a-t-il une date pour la visite ? 

Comme indiqué dans le RC à l’article 5.2 « visites sur site » 
La date limite pour les visites de site est fixée au 30 avril 2025.  
 

Vous devrez contacter le(s) référent(s) technique(s) du Service Sécurité du ou des 

site(s) pour lequel / lesquels vous souhaitez candidater, pour convenir d’un rendez-

vous pour une visite de leur établissement. 

Ils conviendront avec vous de la date et de l’heure. 

 

 


